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DÉPARTEMENT DE L'ISËRE
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Nombre :
De conseillers en exercice : 26
De présents : 19
De votants : 23

Rapporteur : Hubert ARNAUD

COMIVIUNE D'AUTRANS-MEAUDRE EN VERCORS

Délibération du conseil municipal du 13 mars 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le treize mars, à vingt heures trente,

Le Conseil Municipal de la Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre
prescrit par la loi, dans la salle polyvalente d'Autrans.

Sous la Présidence de M. Hubert ARNAUD, Maire
Francis BUISSON a été élu secrétaire.

Présents tous les membres en exercice à l'exception de : Isabelle COLbWET (pouvoir
Sylvie ROCHAS), Patricia GERVASONI (pouvoir Sabine DOUCHET), Noëlle DONET
(pouvoir Guillaume HENRY), Régis AR1BERT (pouvoir Alain CLARET), Patrick
GAUDILLOT, Bernard ROUSSET, Françoise KAOUZA

Délibération n° 25/27

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

Conformément aux dispositions de l'article L2121-15 du code général des collectivités territoriales, le conseil
municipal est invité à nommer au début de chacune de ses séances un de ses membres pour remplir les
fonctions de secrétaire.

Vu la délibération n°23/24 du Conseil municipal du 13 avril 2023 actant que la désignation du secrétaire de
séance ne se fera pas à scrutin secret mais par un vote à main levée et cela pour chaque conseil municipal
de l'année et retenant la règle du plus jeune de l'assistance parmi les élus présents comme règle de
nomination

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

• DECIDE de nommer Monsieur Francis BUISSON comme secrétaire de séance.

Transmis à monsieur le préfet de l'Isère,
Fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures.

Le Maire d'Autrans-Méaudre en Vercors,
Hubert ARNAUD

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le TA de Grenoble, dans un délai de 2
mo/s à compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai
cfe recours contentieux qui recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de /'autorité territoriale,
- 2 mois après l'insfauration du recours gracieux en i'absence de réponse de /'autorité territoriale pendant ce délai.
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Nombre ;
De conseillers en exercice : 26
De présents : 19
De votants : 23

Rapporteur : Pascale MORETTI

COM1V1UNE D'AUTRANS-MEAUDRE EN VERCORS

Délibération du conseil municipal du 13 mars 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le treize mars, à vingt heures trente,

Le Conseil Municipal de la Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit
par la loi, dans la salle polyvalente d'Autrans.

Sous la Présidence de M. Hubert ARNAUD, Maire
Francis BUISSON a été élu secrétaire,

Présents tous les membres en exercice à l'exception de ; Isabelle COLLAVET (pouvoir Sylvie
ROCHAS), Patricia GERVASONI (pouvoir Sabine DOUCHET), Noëlie DONET (pouvoir
Guillaume HENRY), Régis ARIBERT (pouvoir Alain CLARET), Patrick GAUDILLOT, Bernard
ROUSSET, Françoise KAOUZA

Délibération n°25/28

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2025

Vu l'article L. 1111-2 du Code général des collectivités territoriales énonçant que les communes,
[...] concourent au développement économique, social, sanitaire, culturel et scientifique, ainsi qu'à
la protection de f'environnement et à l'sméiioration du cadre de vie ».

Considérant les demandes de subventions de fonctionnement et/ou exceptionnelles, formulées par
les associations dont la liste figure dans les tableaux ci-dessous, à l'appui desquelles des dossiers
ont été déposés, contenant notamment les bilans d'activité et comptable,

Considérant que les projets portés par ces associations présentent un intérêt local, entrant dans les
actions que la commune peut légalement aider,

Considérant par ailleurs les conventions préalablement approuvées par le Conseil Municipal au titre
de certains projets associatifs, en ce cas précisées aux tableaux ci-dessous.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE l'octroi des subventions proposées dans le tableau cj-dessous aux associations
concernées, pour un montant total de 170 170 €, sous réserve du prochain vote du budget
2025,

VALIDE la constitution d'une provision d'un montant total de 31 200€, au bénéfice de
['Amicale des sapeurs-pompiers pour la somme de 1 200€ et de Vercors en scènes pour la
somme de 30 000 € ; sous réserve de réception et de validation des dossiers de demandes
des subventions correspondantes,

PRECISE que ces subventions seront imputées à l'article 65748.

AUTORISE le Maire signer toute pièce nécessaire,



SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT

Totaï = 133 606 €

Association

AMICALE DU PERSONNEL

APE MEAUDRE

APE AUTRANS LA SOUPAPE

COOPERATIVE SCOLAIRE
AUTRANS
Dont maternelle
Dont élémentaire

COOPERATIVE SCOLAIRE
MEAUDRE
Dont maternelle

Dont élémentaire

DRABONS ET CHIEURES
Dont bibliothèque
Dont Spéléo et vannerie

BIBLIOTHEQUE L'OISEAU LIRE

CLUB DU CLARET

CLUB DU MEAUDRET

FNACA AUTRANS

FNACA MEAUDRE - ANCIENS
D'ALGERIE

UIVIAC AUTRANS MEAUDRE

SYNDICAT AGRICOLE D'AUTRANS

SYNDICAT AGRICOLE DE MEAUDRE

FESTIVAL INTERNATIONAL DU FILM
DE MONTAGNE

MEAUDRE ANIMATIONS

LA CLEF DES CHAMPS

LOV IN POLE

FOULEE BLANCHE

SKI AMICAL IVIEAUDRAIS

US AUTRANS

VERCORS JUDO

TENNIS CLUB AUTRANS MEAUDRE

Montant Octroyé €

4000

1300

1 300

1 843,50

606
^237,50

2 272,50

606
1666,50

3900
3200
700
3200

250

250

180

180

180

1 300

2300

12000

29000

400

250

14000

13000

39500

500

2500

Convention

Convention en cours 2024 - 2026

Convention en cours 2023 - 2026

Convention en cours 2023 - 2026

Convention en cours 2023-2026



Subventions exceptionnelles / Total = 12 301€

Association l Projet

US AUTRANS
Séjour Olympie été 2025
MEAUDRE REEL
Spectacle de fin d'année

SOUKAMALICE
Festival les rues s'en mêlent 2025

THEATRE ET CIE
Arts Reçu p
CABANE 44
Panneau 7e crash de t'avion de Gève'

CAP VERCORS
UTVAutrans Méaudre en Vercors 2025

ESPECES D'ESPACES
Kermesse Passage

COOPERATIVE SCOLAIRE AUTRANS
Résistance à vélo 2025

COOPERATIVE SCOLAIRE Méaudre
Résistance à vélo 2025
Séjour à Bron

CMA FORMATION BOURGOIN JALLIEU
2 élèves

Maison familiale rurale Bourgoin Jallieu
1 élève

Maison familiale rurale Chatte
1 élève

IVIaison familiale rurale Coublevie
1 élève

Montant Octroyé €

1 000

250

500

600

800

3000

300

1 887

3464
1 664
1 800
200

100

100

100

Convention

Provisions = 55 463€

Vercors en scène

Amicale des sapeurs-pompiers

Fifma

30000
1 200

24 263 - Ressource a/'cte

à la direction

Transmis à monsieur le préfet de l'Isère,

Fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures.

Le maire d'Autrans-Méaudre en Vercors,
Hubert ARNAUD

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le TA de Grenoble, dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours
contentieux qu: recommencera à courir :

- à compter de la notification cte la réponse de /'autorité territoriale,
• 2 mo/'s après l'instauration du recours gracieux en /'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce délai.



 

 

AVENANT N° 1 À LA CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE 
COMMANDES PERMANENT CONCLU ENTRE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU MASSIF DU VERCORS ET SES COMMUNES MEMBRES 
POUR LE FUEL, LE GNR ET LES CARBURANTS 

 

 
 

ENTRE :  

Les membres actuels du groupement de commandes, à savoir :   

- La commune d’Autrans-Méaudre-en-Vercors, représentée par son Maire, 
Monsieur Hubert Arnaud, dûment habilité par délibération n° 20/95 du Conseil 
Municipal en date du 10/12/2020 ; 

- La commune de Lans en Vercors, représentée par son Maire, Monsieur Michael 
Kraemer, dûment habilité par délibération n° 2020-163 du Conseil Municipal en 
date du 14/12/2020 ; 

- La commune de Villard de Lans, représentée par son Maire, Monsieur Arnaud 
Mathieu, dûment habilité par délibération n°119 du Conseil Municipal en date du 
17/12/2020 ; 

- La Communauté de Communes du Massif du Vercors, représentée par son 
Président, Monsieur Franck Girard, dûment habilité par délibération n°158/20 du 
Conseil Communautaire en date du 11/12/20 ; 

- L’Office Municipal de Tourisme de Villard-de-Lans représenté par son Directeur, 
Nicolas MASSIP ; 

- La Société d’Équipement de Villard de Lans (SEVLC), représentée par son 
Directeur, Sébastien GIRAUD ; 

- La Régie d’exploitation des montagnes de Lans, représentée par sa Directrice, 
Marie Gallienne ; 

ET   

- La commune d'Engins, représentée par son Maire, Monsieur Stéphane Falco, 
dûment habilité par délibération n° 2024/50 du Conseil Municipal en date du 
17/12/2024 ; 

 

- La commune de St Nizier du Moucherotte, représentée par son Maire, Monsieur 
Franck Girard, dûment habilité par délibération n° 2025-02 du Conseil Municipal 
en date du 20/01/2025 ; 

 

PRÉAMBULE   

Vu les articles L2113-6 et suivants du Code de la Commande Publique ;   



 

 

Vu la délibération N°158/20 du 11 décembre 2020 relative à la convention 
constitutive de groupement ; 

Vu la convention constitutive du groupement de commandes permanent signée en 
date du 11 décembre 2020 ; 

Vu la délibération n° 2024/50 du Conseil Municipal en date du 
17/12/2024 approuvant l’adhésion de la commune d’Engins au groupement de 
commandes permanent pour le Fuel, GNR et les carburants ; 

Vu la délibération n° 2025/02 du Conseil Municipal en date du 20/01/2025 
approuvant l’adhésion de la commune de St Nizier du Moucherotte au groupement 
de commandes permanent pour le Fuel, GNR et les carburants ;  

Vu la délibération n° 40/25 du 21 février 2025 du Conseil Communautaire de la 
CCMV approuvant l’adhésion des communes d’Engins et de Saint-Nizier-du-
Moucherotte ; 

 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 – Contexte  

Afin de simplifier et sécuriser les procédures de marchés publics tout en réalisant 
des économies d’échelle, la Communauté de Communes du Massif du Vercors 
(CCMV) a mis en place un groupement de commandes permanent pour toute la 
durée du mandat pour l’achat de Fuel, GNR et carburants. 

L’article 11 de la convention constitutive de ce groupement de commande précise 
que l’adhésion à la convention doit faire l’objet d’une approbation par l’assemblée 
délibérante de la collectivité ou de l’établissement concerné. Toute nouvelle 
adhésion au groupement de commandes devra faire l'objet d'un avenant à la 
présente convention, par délibérations ou décisions concordantes des instances 
délibérantes ou décisionnelles des membres. Toute nouvelle adhésion ne pourra 
concerner que des consultations postérieures à l'adhésion. 
 
Le marché en cours arrive à son terme. Les membres actuels du groupement 
permanent souhaitent le renouveler. 

Dans ce cadre, les communes d’Engins et Saint-Nizier-du-Moucherotte ont exprimé 
leur souhait d’intégrer le groupement avant le lancement de la nouvelle 
consultation.  

 

Article 2 – Objet de l’avenant : nouvelles adhésions 

Le présent avenant a pour objet d’intégrer au groupement de commande 
permanent pour le Fuel, le GNR et les carburants les communes d’Engins et Saint-
Nizier-du-Moucherotte. 

 



 

 

Article 3– Prise d’effet du présent avenant 

Les autres dispositions de la convention restent inchangées et s’appliquent à 
l’ensemble des parties. 

Le présent avenant prendra effet dès qu’il aura été signé par l’ensemble des 
parties. 

Fait à [lieu], le [date]. 

Le Maire de la commune de Lans-en-
Vercors 

Le Maire de la commune d’Autrans-
Méaudre-en-Vercors 

  
 
 
 
 
 

M. KRAEMER M. ARNAUD 
Le Maire de la commune de Villard de Lans Le Président de la Communauté de 

Communes du Massif du Vercors 
 
 
 
 
 
 

 
 

M. MATTHIEU M. GIRARD 
Le Maire de la commune d’Engins Le Maire de la commune de Saint-

Nizier-du-Moucherotte 
 
 
 
 
 
 

 
 

M. FALCO M. GIRARD 
La Directrice Générale de la régie 
d’exploitation des montagnes de Lans 

Le Directeur Général de La Société 
d’Equipement de Villard et Corrençon 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

MME GALLIENNE M. GIRAUD 
Le Directeur de l’Office Municipal de 
Tourisme de Villard de Lans 

 

 
 
 
 
 
 

 

M. MASSIP  
 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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Nombre :
De conseillers en exercice : 26
De présents :
De votants :

Rapporteur : Hubert ARNAUD

COMMUNE D'AUTRANS-MEAUDRE EN VERCORS

Délibération du conseil municipal du 13 mars 2025

L'an deux mille vingt-dnq, le treize mars, à vingt heures trente

Le Conseil Municipal de la Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au
nombre prescrit par la loi, dans la salle polyvalente d'Autrans.

Sous la Présidence de M. Hubert ARNAUD, Maire
Francis BUISSON a été élu secrétaire.

Présents tous les membres en exercice à l'exception de: Isabelle COLLWET (pouvoir
Sylvie ROCHAS), Patricia GERVASONI (pouvoir Sabine DOUCHET), Noëlle DONET
(pouvoir Guillaume HENRY), Régis ARIBERT (pouvoir Alain CLARET), Patrick
GAUDILLOT, Bernard ROUSSET, Françoise KAOUZA

Délibération n°25/29

AVENANT ? 1 A LA CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT CONCLU
ENTRE LA COMMUNAUTE DE COmUNES DU MASSIF DU VERCORS (CCMV) ET SES COIVIIVIUNES

MEMBRES
PORTANT SUR LA FOURNITURE DE FUEL GNR ET CARBURANTS

Vu l'article L2113-6 et suivants du Code de la Commande Publique, autorisant la composition de
groupements de commandes entre des acheteurs afin de passer conjointement un ou plusieurs marchés
publics.

Vu la délibération ?20/95 du 10 décembre 2020 approuvant l'adhésion de la commune d'Autrans-Méaudre
en Vercors au groupement de commandes permanent portant sur l'achat de fioul, GNR et carburants,

Vu l'article 11 de la convention de ce groupement de commandes permanent prévoyant l'élaboration d'un
avenant par délibérations des instances délibérantes des membres, pour toute nouvelle adhésion,

Considérant la proposition d'avenant ? 1 à la convention de ce groupement permanent afin d'approuver
l'adhésion des communes d'Engins et de St Nizier du Moucherotte, validées par leurs instances
délibérantes respectives,

Sur proposition du Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

APPROUVE l'avenant ? 1 à la convention de groupement de commandes permanent pour la
fourniture de fuel, GNR et carburants, aux fins d'adhésion des communes d'Engins et de St Nizier
du Moucherotte,

AUTORISE le Maire à signer l'avenant ?1 et tout document s'y rapportant,



Transmis à monsieur le préfet de ['Isère,
Fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures.

Le maire d'Autrans-Méaudre en Vercors,
Hubert Arnaud

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le TA de Grenoble, dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche
suspendant te délai de recours contentieux qui recommencera à courir :
- à compter de la notification de ta réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mo/s après t'instauration du recours gracieux en {'absence de réponse de l'autonté temtorisle pendant ce délai.



1  Convention pour la MAD de personnels pour l'enseignement de la natation à l'école primaire. -  Décembre 2023 

 

 

 

 

Références 

Note de service du 28-02-2022 enseignement de la natation 

Arrêté du 9-08-2022 relatif à l’attestation du savoir-nager en sécurité hors temps scolaire  

Circulaire n° 2017- 116 du 06-10-2017 encadrement des activités physiques et sportives  

Circulaire n° 2014-088 du 9-07-2014 règlement départemental des écoles maternelles et élémentaires 

publiques  

Code du sport : ordonnance du 23-05-2006 

Circulaire du 13-06-2023 organisation des sorties scolaires dans les écoles maternelles et élémentaires 

publiques 

 

Entre 

- La Rectrice de l’Académie de Grenoble représentée par le directeur académique des services de 

l’éducation nationale de l’Isère, Patrice GROS 

DSDEN, 1 rue Joseph Chanrion 38000  Grenoble 

 

- La commune d’Autrans-Meaudre en Vercors, place Locmaria 38112 Autrans-Meaudre en Vercors, 

représenté(e) par Hubert ARNAUD,  

nommée dans la présente convention l'«organisme», 

 

et 

- L'Escandille Village Vacances, 931 Route de la Sure, Autrans, 38880 Autans Méaudre en Vercors, 
représentée par Mr le Directeur, mettant à disposition la piscine pour l'enseignement de la natation 

il est conclu une convention relative à la participation de personnels de l'organisme aux activités 

d'enseignement de la natation et des activités aquatiques dans les écoles maternelles et élémentaires du 

département, conformément à la réglementation en vigueur sur la participation d'intervenants extérieurs aux 

activités d'enseignement dans les écoles maternelles et élémentaires. 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Définition de l'activité concernée, lieu de pratique 

La présente convention a pour objet la mise en œuvre de la natation scolaire, telle qu'elle est définie par les 

textes en vigueur, notamment les programmes d'enseignement de l'école et le socle commun de 

connaissances, de compétences et de culture dans l'établissement suivant :  

L’ESCANDILLE VILLAGE VACANCES 931 route de la Sure 38880 Autrans-Meaudre en Vercors, 

représenté par Mr le directeur.  

 

Article 2 - Agrément des intervenants 

En début de chaque année scolaire, le représentant de la collectivité territoriale transmet aux directeurs 

d’écoles le numéro d'agrément de tous les personnels intervenants, professionnels titulaires des qualifications 

requises ou éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives. 

Il formule à la directrice académique une demande d’inscription sur le répertoire départemental des 

intervenants extérieurs rémunérés pour les nouveaux personnels, ou un renouvellement pour les intervenants 

dont la carte professionnelle est arrivée à terme. 

Cette demande s’effectue par l’application numérique https://bv.ac-grenoble.fr/centre-interv-ext/carte38.php 

en ligne sur le site de la DSDEN 38 volet “ intervenant extérieur“. 

L'organisme s'assure que les personnels mis à disposition sont en conformité avec les exigences de la 

réglementation en vigueur, notamment, pour les MNS, le certificat d'aptitude à l'exercice de la profession 

(CAEP), recyclage et l'attestation de formation au défibrillateur semi- automatique (DSA). 

Il est du ressort de l'employeur de vérifier : 

- le casier judiciaire de l'intervenant pour toutes les activités 

- la concordance des activités enseignées avec les conditions d'exercices inscrites sur la carte professionnelle 

de l'intervenant ou son statut. 

CONVENTION 

POUR L'ENSEIGNEMENT DE LA NATATION A L'ECOLE 

PRIMAIRE 

https://bv.ac-grenoble.fr/centre-interv-ext/carte38.php


2  Convention pour la MAD de personnels pour l'enseignement de la natation à l'école primaire. -  Décembre 2023 

 

Pour la participation d'intervenants bénévoles, les directeurs d'école sollicitent leur agrément via 

l’application numérique GENIE.  Leur participation est restreinte au cadre défini par la circulaire n°2017-116 

du 6-10-2017. 

Les activités ne peuvent débuter qu'après validation de l’agrément par le directeur académique. 

Dans tous les cas, ces personnels doivent être autorisés par le directeur de l'école d'exercice pour participer à 

l'encadrement d'activités scolaires. 

 

 

Article 3 - Conditions générales d'organisation et conditions de concertation préalables à la mise en 

œuvre des activités. 

L'enseignement de la natation scolaire est organisé suivant des modalités conformes à la présente convention 

et au projet pédagogique établi annuellement, entre l’équipe pédagogique de l’école et l’équipe des 

intervenants territoriaux MNS. 

Chaque année, une réunion de concertation rassemble les représentants de l'établissement de bains et ceux de 

l'éducation nationale pour définir les modalités d'accueil des classes concernées pour l'année à venir. 

 

Article 4 - Sécurité des élèves 

La mise en œuvre de l'activité est en conformité avec les normes d'encadrement et de sécurité prévues dans la 

note de service du 28-02-2022. Les taux d’encadrement ne peuvent être inférieur aux valeurs définies. La 

surveillance doit être garantie par du personnel titulaire d’un des diplômes conférant le titre de maitre-nageur 

sauveteur ou, par dérogation et sur autorisation du préfet de département pour une durée limitée, par du 

personnel titulaire du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique. Les surveillants de bassin sont 

exclusivement affectés à la surveillance et à la sécurité des activités, ainsi qu’à la vérification des conditions 

réglementaires d’utilisation de l’équipement et, par conséquent, ne peuvent simultanément remplir une 

mission d’enseignement. Ils sont qualifiés pour assurer les missions de sauvetage et de premiers secours. 

Aucun élève ne doit accéder aux bassins ou aux plages en leur absence. 

 

Le POSS (plan d'organisation de sécurité et de secours) définit le cadre général et tient compte des 

particularités de chaque piscine, il est donc spécifique à chaque établissement.  

 

Article 5 - Rôles respectifs des enseignants et des intervenants extérieurs 

Les rôles respectifs des enseignants et des intervenants sont rappelés dans la note de service du 28-02-2022. 

L’enseignant assure de façon permanente, par sa présence et son action sur le bord du bassin, la 

responsabilité pédagogique de l'organisation et la mise en œuvre de l'activité. Il participe effectivement à 

l'encadrement et à l'enseignement de la natation suivant les conditions précisées par le projet pédagogique. 

La répartition des tâches et des responsabilités se fait selon le principe suivant : 

Les enseignants doivent : 

- s'assurer de l'effectif de la classe, de la présence des intervenants, de la conformité de l'organisation de la 

séance au regard du projet ; connaître le rôle de chacun ainsi que les contenus d'enseignement de la séance ; 

ajourner la séance en cas de manquement aux conditions de sécurité ou d'hygiène; 

- participer à la mise en place des activités, au déroulement de la séance, notamment en prenant en charge un 

groupe d'élèves; 

- participer à la régulation avec les intervenants impliqués dans le projet; 

- signaler au personnel de surveillance le départ de tous les élèves pour le vestiaire. 

Les professionnels qualifiés et agréés chargés d'enseignement doivent : 

- participer à l'élaboration du projet, à son suivi et à son évaluation ; 

- assurer le déroulement de la séance suivant l'organisation définie en concertation et mentionnée dans le 

projet ; 

- procéder à la régulation, en fin de séance, en fin de module d'apprentissage. 

Les personnels chargés de la surveillance doivent : 

- assurer exclusivement cette tâche, intervenir en cas de besoin ; 

- ajourner et interrompre la séance en cas de non-respect des conditions de sécurité et/ou d'hygiène ; 

- vérifier les entrées et sorties de l'eau, interdire l'accès au bassin en dehors des horaires de la vacation. 

Les intervenants bénévoles (le cas échéant), lorsqu'ils prennent en charge un groupe, doivent : 

- assurer la surveillance des élèves du groupe qui leur est confié; 

- animer les activités prévues selon les modalités fixées par l'enseignant; 

- alerter l'enseignant ou le personnel qualifié en cas de difficulté. 

Des tests pratiques sont organisées pour préparer les intervenants bénévoles à participer à l’encadrement de 

ces activités. 

 



3  Convention pour la MAD de personnels pour l'enseignement de la natation à l'école primaire. -  Décembre 2023 

Article 6 - Assiduité des élèves 

La natation scolaire fait partie intégrante des programmes d'enseignement de l'école. Elle est donc assortie 

d'un caractère obligatoire. Toute absence ponctuelle doit être motivée, toute absence prolongée doit être 

justifiée et faire l'objet d'une dispense médicale. Les élèves dispensés de longue durée sont pris en charge à 

l'école et ne sont pas conduits à la piscine. 

 

Article 7 - Modalités des interventions 

L’ensemble des modalités (classes concernées, répartition dans le temps et l’espace, installation du bassin et 

du matériel, préparation, déroulement, évaluation) sera précisé dans le projet pédagogique établi en 

partenariat avec l’équipe pédagogique; l'organisation et la préparation des séances font l'objet d'une 

concertation entre les différents partenaires. 

 

Article 8 - Absence d’un intervenant extérieur 

En cas d'absence d’un intervenant extérieur ou de problèmes matériels justifiant l'ajournement de la séance, 

l'organisme fait connaître dès que possible cette indisponibilité au directeur de l'école. 

 

Article 9 - Durée de la convention 

La présente convention prendra effet à la date de sa signature jusqu’à la fin de l’année scolaire 2024-2025. 

Elle est renouvelable annuellement par reconduction expresse dans la limite de quatre ans sous réserve de 

produire l'agrément des personnes citées dans l'article 2.  

Un exemplaire de la présente convention est conservé dans les archives de l'école. Le directeur en fait la 

diffusion auprès des enseignants qui assurent l'encadrement des séances de natation. 

 

A …………………………   le ……………………………………… 

 

                                     

 

 

        

 

 

 

Lu et approuvé       

Les directeurs de l’école 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la rectrice de l’Académie  

de Grenoble 

et par délégation le  

DASEN de l’Isère 

 

Patrice GROS 

 

Monsieur le maire de 

la commune  

d’Autrans-Méaudre en Vercors.  

 

 

Nom et Signature 

Monsieur le directeur de l’Escandille 

Village Vacances 

 

 

Nom et Signature 



4  Convention pour la MAD de personnels pour l'enseignement de la natation à l'école primaire. -  Décembre 2023 

ANNEXE 1 : liste 

 

Cette annexe doit être actualisée chaque début d’année scolaire. 

 

Elle doit comprendre : 

 

- le nom de la/les circonscription (s) 

- le nom des écoles élémentaires et si nécessaire les écoles maternelles suivant les préconisations 

départementales 

- les classes concernées 

- le nom des intervenants prévus 

 

 

CIRCONSCRIPTIONS Écoles et classes  Intervenants 

Fontaine Vercors Agnès Ruger-Buisson CP à 

CM2 

Serge Mignot 

 Marc Serratrice CP à CM2 Jacques Yves 

   

 

 
 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE L'ISÈRE
ARRONDISSEMENT DE

GRENOBLE

WyiftnA
f\WJUdM^

en Vercors

Nombre :
De conseillers en exercice : 26
De présents : 19
De votants : 23

Rapporteur : Pascale IVIORETTI

COMMUNE D'AUTRANS-IUIEAUDRE EN VERCORS

Délibération du conseil municipal du 13 mars 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le treize mars, à vingt heures trente

Le Conseil Municipal de la Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au
nombre prescrit par la loi, dans la salle polyvalente d'Autrans.

Sous la Présidence de M. Hubert ARNAUD, Maire
Francis BUISSON a été élu secrétaire.

Présents tous les membres en exercice à l'exception de : Isabelle COLLAVËT
(pouvoir Sylvie ROCHAS), Patricia GERVASONI (pouvoir Sabine DOUCHET),
Noëlle DONET (pouvoir Guillaume HENRY), Régis AR1BERT (pouvoir Alain
CLARET), Patrick GAUDILLOT, Bernard ROUSSET, Françoise KAOUZA

Délibération n° 25/30

CONVENTION POUR L'ENSEIGNEMENT DE LA NATATION A L'ECOLE PRIMAIRE

Vu la note de service du 28-02-2022 sur renseignement de la natation.

Vu l'arrêté du 09-08-2022 relatif à l'attestation du savoir-nager en sécurité hors temps scolaire.

Vu la circulaire n°2017-116 du 06-10-2017 surl'encadrementdes activités physiques et sportives.

Vu la circulaire n°2014-088 du 09-04-2014 sur le règlement départemental des écoles maternelles et élémentaires
publiques.

Vu le code du sport, ordonnance du 23-05-2006.

Vu la circulaire du 13-06-2023 portant sur l'organisafion des sorties scolaires dans les écoles maternelles et
élémentaires publiques.

Considérant que la commune, en tant qu'organisme, participe à la mise en place de renseignement de la natation dans
les écoles élémentaires.

Considérant la nécessité de définir l'organisation de la pratique de renseignement de la natation dans les écoles dans
une convention mise en place entre la commune, l'Escandille Village Vacances et l'éducation nationale d'autre part.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimjté :

VALIDE la convention pour renseignement de la natation à l'école primaire entre la commune, l'Escandille
Village Vacances et l'éducation nationale.

AUTORISE M. le maire à signer la convention et toutes pièces s'y rapportant



Transmis à monsieur le préfet de l'Isère,
Fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures.

Le maire cTAutrans-IVIéaudre en Vercors,
Hubert Arnaud

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le TA de Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa
publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité ferntoriale, cette démarche suspendant le délai de recours
contentieux qui recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de i'auforifé iemtonale,
- 2 mois après l'insfaurafion du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité femforiale pendant ce délai,



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE L'ISÈRE
ARRONDISSEMENT DE
GRENOBLE

\dnw^
'<\uwfw^

en Vercors

Nombre ;
De conseillers en exercice : 26
De présents : 19
De votants : 23

Rapporteur : Francis BUISSON

COMIVIUNE D'AUTRANS-MEAUDRE EN VERCORS

Délibération du conseil municipal du 13 mars 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le treize mars, à vingt heures trente,

Le Conseil Municipal de la Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit
par la loi, dans la salle polyvalente d'Autrans.

Sous la Présidence de M. Hubert ARNAUD, Maire
Francis BUISSON a été élu secrétaire.

Présents tous les membres en exercice à l'exception de : Isabelle COLLAVET (pouvoir Sylvie
ROCHAS), Patricia GERVASON1 (pouvoir Sabine DOUCHET), Noëlle DONET (pouvoir
Guillaume HENRY), Régis ARIBERT (pouvoir Alain CLARET), Patrick GAUDILLOT, Bernard
ROUSSET, Françoise KAOUZA

Délibération n° 25/31

TARIFS DE DAMAGE POUR ACTIVITES AUTORISEES HORS ZONES DE DAMAGE EN
SAISONS HIVERNALES

Vu Farticle L.2122-1 du code général de la propriété des personnes publiques,

Vu la délibération n° 23-186 du 14 décembre 2023 fixant le tarif de damage pour les mushers
professionnels pour la saison hivernale 2023-2024,

Considérant que d'une manière générale, plusieurs activités hivernales (musher, biathlon et

autres) peuvent être autorisées sur des zones du domaine public non régulièrement damées,

d'une saison hivemale à une autre,

Considérant la nécessité de damer ces zones pour permettre la réalisation des activités

hivernales autorisées,

Considérant la nécessité de fixer un tarif de damage, applicable en toutes saisons hivernales, au

titre de la réalisation d'activités hivernales autorisées en dehors des domaines régulièrement

damés,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité,

VALIDE le tarif d'une heure de damage fixé à 200€ lorsque ce damage s'inscrit en dehors
des zones régulièrement damées, pour permettre la réalisation d'une activité hivernale
autorisée,

ACTE que ce tarif sera indexé sur l'indice CNR gazole professionnel, calculé à partir de
['indice de novembre 2024 (valeur de base = 187,41) et donc réévalué chaque année au

mois de novembre pour la saison hivernale qui démarre,



AUTORISE le Maire à signer tout document s'y rapportant,

Transmis à monsieur le préfet de l'Isère,
Fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures.

Le maire d'Autrans-Méaudre en Vercors,

Hubert ARNAUD

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le TA de Grenoble, dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours
contentieux qui recommencera s counr .'

- à compter de la notification de la réponse de l'autonté territoriale,
- 2 mo/s après l'tnstauration du recours gracieux en l'absence de réponse de t'autorité temtoriale pendant ce délai.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE L'ISÈRE
ARRONDISSEMENT DE
GRENOBLE

Wyianô
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en Vercors

Nombre :
De conseillers en exercice : 26
De présents : 19
De votants : 23

Rapporteur : Maryse N1VON

COWIIVIUNE D'AUTRANS-MEAUDRE EN VERCORS

Délibération du conseil municipal du 13 mars 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le treize mars, à vingt heures trente,

Le Conseil Municipal de la Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit
par [a loi, dans la salle polyvalente d'Autrans.

Sous la Présidence de M, Hubert ARNAUD, Maire
Francis BUISSON a été élu secrétaire.

Présents tous les membres en exercice à l'exception de : Isabelle CQLLAVET (pouvoir Sylvie
ROCHAS), Patricia GERVASONI (pouvoir Sabine DOUCHET), Noëlle DONET (pouvoir
Guillaume HENRY), Régis AR1BERT (pouvoirAlain CLARET), Patrick GAUDILLOT, Bernard
ROUSSET, Françoise KAOUZA

Délibération n° 25/32

PERSONNEL COMMUNAL ET REMONTEES MECANIQUES - CONTRATS GROUPES -
MANDAT AU CDG38

Dans une logique de mutualisation, le CDG38 propose aux employeurs affiliés et non-affiliés du département
divers contrats-groupes :

1- Une convention proposant des titres restaurant en version papier ou dématérialisée (le contrat actuel
se terminera le 31 décembre 2025),

2- Une convention de mutuelle santé assurant la prise en charge des frais médicaux des agents (le
contrat actuel devrait se terminer le 31 décembre 2025),

3" Un contrat groupe d'assurance statutaire, qui indemnise l'employeur en cas d'absence d'un agent (le
contrat actuel devrait se terminer le 31 décembre 2026).

4- Et, enfin, une convention de prévoyance garantissant le maintien de salaire en cas d'incapacité ou
d'invalidité (ce contrat vient d'être renouvelé, à effet du 1er janvier 2025, et devrait se terminer le 31
décembre 2030).

Au regard de ces échéances, dans une logique de simplification des étapes, et afin d'assurer la continuité des
prestations, le CDG38 va engager ces trois premières procédures, avec les échéances prévisionnelles
suivantes :

1" La convention proposant des titres restaurant à effet du 01/01/2026,
2 -La convention de mutuelle santé à effet du 01/1/2026 ou du 01/01/2027,
3 -Le contrat groupe cTassurance statutaire, à effet du 01/01/2026.

Aussi, afin de vous offrir la possibilité d'adhérer à ces trois offres, et bénéficier ainsi des conditions et tarifs
négociés à l'échelle du département, le CDG38 sollicite de façon groupée dès à présent l'accord des
employeurs pour être incorporé dans le cahier des charges.

1/2



Il convient de rappeler que la délivrance d'un mandat est impérative à ce stade de la procédure, mais qu'après
l'attribution du contrat au fournisseur retenu, l'employeur demeurera libre de souscrire ou pas le contrat
proposé. Et cette décision devra faire l'objet d'une autre délibération, le moment venu).

Concrètement, le mandat peut être accordé au choix pour un seul contrat, pour deux ou pour les trois.

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
notamment l'article 25,

Vu l'obligation, pour le CDG38, d'obtenir les mandats des employeurs qui souhaitent participer aux
consultations du CDG38 en 2025 et 2026, et ce avant l'envoj des avis d'appel publics à la concurrence,

L'avis du comité social territorial sera sollicité a posteriori le 7 avril 2025, pris sur la base de l'article 4
du décret n°2011-1474 précité,

Considérant l'intérêt de participer au marché mutualisé proposé par le Centre de gestion de i'Isère et afin de
pouvoir prendre une décision avant fin 2025,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité,

• DECIDE de donner mandat au CDG 38 pour te représenter et négocier en son nom lors des
consultations suivantes :

1- Les titres restaurant,
2- La mutuelle santé,
3- L'assurance statutaire.

Etant rappelé que ces mandats ne préjugent pas de l'adhésion définitive, qui devront impérativement faire
Fobjet d'un délibération le moment venu.

snimjs.amon^uMepr^^^ _. -_ _..- .-„... Le maire d'Autrans-Méaudre en Vercors
Fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures.

La présente délibération peut faire t'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant te TA de Grenoble, dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de
recours contentieux qui recommencera à courir :
- à compter de la notification de ta réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mo/s après l'instauration du recours gracieux en {'absence de réponse de {'autorité territoriale pendant ce délai,

2/2



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE L'ISÈRE
ARRONDISSEMENT DE
GRENOBLE

W^ianA
^éauxW

en Vercors

Nombre :
De conseillers en exercice : 26
De présents : 19
De votants : 23

Rapporteur : Sylvain FAURE

COMMUNE D'AUTRANS-MEAUDRE EN VERCORS

Délibération du conseil municipal du 13 mars 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le treize mars, à vingt heures trente,

Le Conseil Municipal de la Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit
par la loi, dans la salle polyvalente d'Autrans.

Sous la Présidence de M. Hubert ARNAUD, Maire
Francis BUISSON a été élu secrétaire.

Présents tous les membres en exercice à l'exception de : Isabelle COLLAVET (pouvoir Sylvie
ROCHAS), Patricia GERVASONI (pouvoir Sabine DOUCHET), Noëlle DONET (pouvoir
Guillaume HENRY), Régis ARIBERT (pouvoir Alain CLARET), Patrick GAUD1LLOT, Bernard
ROUSSET, Françoise KAOUZA

Délibération n° 25/33

RECRUTEMENT ET REMUNERATION DES SAISONNIERS BOIS ET FORETS - BOIS
ENERGIE

(Printemps / été / automne 2025)

Considérant la nécessité de compléter les effectifs des différents services municipaux pour le printemps, l'été
et l'automne 2025 compte-tenu des besoins saisonniers suivants :

• Budget Bois et Forêts : 5 ouvriers forestiers (convention collective des ouvriers forestiers sylviculteurs
de la région Rhône-Alpes)

Vu les conditions de rémunération des saisonniers pour le débardage et l'exploitation du BOIS ENERGIE

Vu la grille de rémunération appliquée jusqu'en 2024 et les primes d'ancienneté

Considérant qu'il y a lieu de prévoir des taux horaires pour 2025.

Monsieur le Maire propose les Tarifs - Taux horaires suivants pour la saison 2025 :

Sylviculteur, tarif unique :
Bûcheron, trois tarifs, selon expérience :

12,58€
13,00€-14,58€-15,58€

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité,

• DECIDE d'autoriser IVlonsieur le Maire à procéder au recrutement des agents saisonniers Bois et
Forêts et à signer les contrats de travail à durée déterminée correspondants.

• DECIDE de prévoir les montants correspondants au chapitre 012 du budget communal 2025, des
Bois et Forêts.

• ENTERINE les tarifs proposés ci-dessus



AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions nécessaires à cette décision

Transmis à monsieur le préfet de l'Isère, Le maire d'Autrans-Méaudre en Vercors,

Hubert ARNAUD
Fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures.

Ls présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le TA de Grenoble, dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication.
Dans ce même dé/a/, un recours gracieux peut être déposé devant {'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours
contentieux qui recommencera à courir :
- a compter de Is notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mo/s après t'instauration du recours gracieux en {'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce délai.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE L'ISÈRE
ARRONDISSEMENT DE
GRENOBLE
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en Vercors

Nombre :
De conseillers en exercice : 26
De présents : 19
De votants : 23

Rapporteur : Maryse NIVON

COMIVIUNE D'AUTRANS-MEAUDRE EN VERCORS

Délibération du conseil municipal du 13 mars 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le treize mars, à vingt heures trente,

Le Conseil Municipal de la Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre
prescrit par la loi, dans la salle polyvalente d'Autrans

Sous la Présidence de M. Hubert ARNAUD, Maire
Francis BUISSON a été élu secrétaire.

Présents tous les membres en exercice à l'exception de : Isabelle COLLAVET (pouvoir
Sylvie ROCHAS), Patricia GERVASON1 (pouvoir Sabine DOUCHET), Noëlle DONET
(pouvoir Guillaume HENRY), Régis ARIBERT (pouvoir Alain CLARET), Patrick
GAUDILLOT, Bernard ROUSSET, Françoise KAOUZA

Délibération n° 25/34

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2024 BOIS & FORETS
AUTRANS-MEAUDRE EN VERCORS

Considérant les comptes de gestion 2024 de la commune d'Autrans-Méaudre en Vercors et des budgets
annexes, établis par Monsieur Jean-Philippe BRUN, comptable public de la Trésorerie de Fontaine,

Après avoir pris connaissance du compte de gestion 2024 du budget annexe Bois et Forêts de la
commune d'Autrans-Méaudre en Vercors,

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à la majorité des voix (23 voix « pour » et 0 « abstention »)

• APPROUVE le compte de gestion 2024 conformément aux écritures de la comptabilité
administrative communale

• AUTORISE le maire à procéder à sa signature.

Transmis à monsieur le préfet de l'Isère,
Fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures.

Le maire d'Autrans-IVIéaudre en Vercors,
Hubert Arnaud

La présente délibération peut faire i'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le TA de Grenoble, dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche
suspendant le délsi de recours contentieux qui recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'auforité territoriale,
- 2 motô après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autonté temtoriale pendant ce délai.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE L'ISÈRE
ARRONDISSEMENT DE
GRENOBLE
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en Vercors

Nombre :
De conseillers en exercice : 26
De présents : 19
De votants : 22

Rapporteur ; Maryse NIVON

COIUIMUNE D'AUTRANS-MEAUDRE EN VERCORS

Délibération du conseil municipal du 13 mars 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le treize mars, à vingt heures trente,

Le Conseil Municipal de la Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au
nombre prescrit par la loi, dans la salle polyvalente d'Autrans.

Sous la Présidence de Mme Maryse NIVON, Adjointe au Maire en charge des
finances
Francis BUISSON a été élu secrétaire.

Présents tous les membres en exercice à l'exception de : Isabelle COLLAVET
(pouvoir Sylvie ROCHAS), Patricia GERVASONI (pouvoir Sabine DOUCHET),
Noëlle DONET (pouvoir Guillaume HENRY), Régis ARIBERT (pouvoir Alain
CLARET), Patrick GAUDILLOT, Bernard ROUSSET, Françoise KAOUZA

Délibération n° 25/35

ADOPTION DU COIV1PTE ADMINISTRATIF EXERCICE 2024
COMIWUNE D'AUTRANS-MEAUDRE EN VERCORS

BUDGET ANNEXE BOIS ET FORETS

Wlonsieur le Maire quitte la salle et ne prend pas part au vote.

Vu le Code Général des Collectivités locales (CGCT), et notamment l'article L-2121-31,

Le Conseii Municipal, réuni sous la présidence de Mme Maryse NIVON adjointe aux finances, et après
avoir délibéré à la majorité des voix (22 voix « pour » et 0 « abstention ») :

DONNE acte de la présentation faite du compte administratif 2024, lequel se résume ainsi :

SYNTHESE ÇA 2024 - Budget annexe BF 01830

Recettes Nettes

Dépenses Nettes

Excédents 2024

Exédent -> cumulé N-1

Déficit -> cumulé N-1

Solde

Investissement

39 214,26 €
10 698,90 €

28 515,36 €

7 433,65 €

35 949,01 €

Exploitation

610512,16€
454 658,32 €

155 853,84 €

51 456,63 €

207 310,47 €

Total

649 726,42 €
465 357,22 €

243 259,48 €



CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report
à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et

du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes,

RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser,

ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Transmis à monsieur le préfet de l'Isère, L'Adjointe aux finances,
Fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus, Maryse NIVON
Au registre sont les signatures.

t -̂^

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le TA de Grenoble, dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'aufonté territoriale, cette démarche suspendant le délai de
recours contentieux qui recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriate,
" 2 mo/s après t'instaursïion du recours gracieux en l'absence de réponse de t'autonté territoriale pendant ce délai.



Commune de AUTRANS MEAUDRE EN VERCORS
Budget BOIS ET FORETS AMV 01830 DÉLIBÉRATION n°25/36 du 13 mars 2025

;

CONCERNANT L'AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2024

Le conseil municipal, réuni sous la présidence d'Hubert ARNAUD

Après avoir entendu le compte administratif de l'exercjce 2024

Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2024

Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants :

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

RÉSULTAT DE CLOTURE
2023

7 433,65

77 259,98

MONTANT AFFECTE A
LASECT!ON

D'INVESTISSEMENT

2024

25 803,35

RÉSULTAT DE
L'EXERCICE

2024

28 515,36

155 853,84

RESTES A RÉALISER
2024

RAR Dépenses

18 162,00

Recettes

0,00

SOLDE DES RESTES A
RÉALISER

-18 162,00

CHIFFRES A PRENDRE
EN COMPTE POUR
L'AFFECTATtON DE

RÉSULTAT

17 787,01

207 310,47

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet de la délibération d'affectation du résultat (le résultat

d'investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit)

Décide d'affecter le résultat comme suit :

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CUMULE AU 31/12/2024 207 310,47
Affectation obligatoire :

A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) = 138 207,47

Solde disponible affecté comme suit :

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne R002) = 69 103,00

Total affecté au e/1068 = 138 207,47

Pow mémoire, éléments devant figurer au BP 2025

Résultat d'investissement reporté au BP 2025, ligne R001 =

Résultat de Fonctionnement reporté au BP 2025, ligne R002 =

Restes à réaliser en dépenses =

Restes à réaliser en recettes =

Recette au C/1068 =

18 162,00

0/00

Fait àAutrans-Méaudre en Vercors

Le 13/03/2025

Nombre de membres en exercice :

Présents :

Suffrages exprimés :

Abs:
Pour :

Contre :

Date de la convocation ;

26

19

23

0

23

0

06/03/2025

Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en Préfecture le

et de la publication le





RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE L'ISÉRE
ARRONDISSEMENT DE
GRENOBLE

\ub\w^
\éaud^^

en Vercors

Nombre :
De conseillers en exercice : 26
De présents : 19
De votants : 23

Rapporteur : Maryse NIVON

COMMUNE D'AUTRANS-MEAUDRE EN VERCORS

Délibération du conseil municipal du 13 mars 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le treize mars, à vingt heures trente,

Le Conseil Municipal de la Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre
prescrit par la loi, dans la salle polyvalente d'Autrans.

Sous la Présidence de M. Hubert ARNAUD, Maire
Francis BUISSON a été élu secrétaire.

Présents tous les membres en exercice à l'exception cie : Isabelle COLLAVET (pouvoir
Sylvie ROCHAS), Patricia GERVASONI (pouvoir Sabine DOUCHET), Noëlle DONET
(pouvoir Guillaume HENRY), Régis ARIBERT (pouvoir Alain CLARET), Patrick
GAUD1LLOT, Bernard ROUSSET, Françoise KAOUZA

Délibération n° 25/37

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025
BUDGET ANNEXE « BOIS ET FORETS »

Vu le code Général des collectivités territoriales et notamment son article L-2312-1,

La rapporteure présente au Conseil Municipal la proposition budgétaire pour l'exercice 2025 pour le
budget annexe « BOIS ET FORETS », qui s'équilibre, avec la reprise des résultats figurant au compte
administratif, comme suit :

Pour la section de fonctionnement à

Pour la section d'investissement à

622.503,00 euros

211.159,48euros

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité,

• DECIDE d'approuver le budget « BOIS ET FORETS » pour 2025, tel qu'il lui a été présenté.

• CHARGE Monsieur le Maire de transmettre le présent budget à la trésorerie de Fontaine.

Transmis à monsieur le préfet de l'Isère,
Fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures.

Le maire d'Autrans-hfléaudre en Vercors,
Hubert Arnaud

La présente délibération peut faire t'objet d'un recours pour excès de pouvoir de^àftf le TA de Grenoble, dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant /'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de
recours contentieux qui recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de /'autorité terntonaie,
- 2 mois après t'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce délai.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE L'ISÉRE
ARRONDISSEMENT DE
GRENOBLE

^(AanA
\WÀ^^

en Vercors

Nombre :
De conseillers en exercice : 26
De présents : 19
De votants : 23

Rapporteur : Alain CLARET

COnflIVIUNE D'AUTRANS-MEAUDRE EN VERCORS

Délibération du conseil municipal du 13 mars 2025

L'an deux miile vingt-cinq, le treize mars, à vingt heures trente,

Le Conseil Municipal de la Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au
nombre prescrit par la loi, dans la salle polyvalente d'Autrans.

Sous la Présidence de M. Hubert ARNAUD, Maire
Francis BUISSON a été élu secrétaire.

Présents tous les membres en exercice à l'exception de : Isabelle COLLAVET
(pouvoir Sylvie ROCHAS), Patricia GERVASONI (pouvoir Sabine DOUCHET),
Noëlle DONET (pouvoir Guillaume HENRY), Régis ARIBERT (pouvoir Alain
CLARET), Patrick GAUDILLOT, Bernard ROUSSET, Françoise KAOUZA

Délibération n° 25/38

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2024 CHAUFFAGE URBAIN
AUTRANS-MEAUDRE EN VERCORS

Considérant les comptes de gestion 2024 de la commune d'Autrans-Méaudre en Vercors et des budgets
annexes, établis par Monsieur Jean-Philippe BRUN, comptable public de la Trésorerie de Fontaine,

Après avoir pris connaissance du compte de gestion 2024 du budget annexe Chauffage Urbain de la
commune d'Autrans-Méaudre en Vercors,

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à la majorité des voix (23 voix « pour » et 0 « abstention ») :

- APPROUVE le compte de gestion 2024 conformément aux écritures de la comptabilité administrative

communale.

Transmis à monsieur le préfet de l'Isère,
Fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures.

Le maire d'Autrans-Méaudre en Vercors,
Hubert Arnaud

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le TA de Grenoble, dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant {'autorité territoriale, cette démarche
suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de /'autorité territoriale,
- 2 mo/s après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce délai.































































































































































Commune de AUTRANS MEAUDRE EN VERCORS
Budget Chauffage urbain AMV 01831 DÉLIBÉRATION n<>25/40 du 13 mars 2025

l

CONCERNANT L'AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2024

Le conseil municipal, réuni sous la présidence d'Hubert ARNAUD

Après avoir entendu le compte administratif de ['exercice 2024

Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2024

Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants :

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

RÉSULTAT DE CLOTURE
2023

.35 263,85

117 094,77

MONTANT AFFECTE A
LA SECTION

D'INVESTISSEMENT
2024

85 263,85

RÉSULTAT DE
L'EXERCICE

2024

88 503.03

50 554,97

RESTES A RÉALISER
2024

RAR Dépenses

o,ao

Recettes

0,00

SOLDE DES RESTES A
RÉALISER

0,00

CHIFFRES A PRENDRE
EN COMPTE POUR
L'AFFECTATION DE

RÉSULTAT

53 239,18

82 385,89

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire ['objet de ta délibération d'affectation du résultat (le résultat

d'investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit)

Décide d'affecter le résultat comme suit :

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CUMULE AU 31/12/2024 82 385,89
Affectation obligatoire :

A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) = 0,00

Solde disponible affecté comme suit :

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne R002) = 27 461,00

Total affecté au e/ 1068 = 54 924,89

Pour mémoire, éléments devant figurer au BP 2025

Résultat d'investissement reporté au BP 2025, ligne R001 =

Résultat de Fonctionnement reporté au BP 2025, ligne R002 =

Restes à réaliser en dépenses •=

Restes à réaliser en recettes =

Recette au C/1068 =

0/00

a oo

Fait àAutrans-Méaudre en Vercors

Le 13/03/2025

Nombre de membres en exercice :

Présents ;

Suffrages exprimés :

Abs;
Pour :

Contre :

Date de la convocation :

26

19

23

0

23

0

06/03/2025

Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en Préfecture le

et de la publication le



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE L'ISÈRE
ARRONDISSEMENT DE
GRENOBLE
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en Vercors

Nombre :
De conseillers en exGrdco : 26
De présents : 19
De votants : 23

Rapporteur : Maryse NIVON

COIV1MUNE D'AUTRANS-IVIEAUDRE EN VERCORS

Délibération du conseil municipal du 13 mars 2025

L'an deux mille vingl-cinq, le treize mars, à vingt heures trente,

Le Conseil Municipal de la Commune régulièremsnt convoqué, s'est réuni au nombre
prescrit par la loi, dans la salle Polyvalente d'Autrans.

Sous la Présidence de M. Hubert ARNAUD, IVIalre
Francis BUISSON a été élu secrétaire.

Présents tous les membres en exercice à l'exception de : Isabelle COLLAVET
(pouvoir Sylvis ROCHAS), Patricia GERVASON1 (pouvoir Sabine DOUCHET), Noëlle
DONËT (pouvoir Guillaume HENRY), Régis ARIBERT (pouvoir Alain CLARET).
Patrick GAUD1LLOT, Bernard ROUSSET, Françoise KAOUZA

Délibération n° 25/41

VOTE DU BUDGET PR1IVHTIF 2025
BUDGET ANNEXE « CHAUFFAGE URBAIN »

Vu le code Générai des collectivités territoriales et notamment son article L-2312-1,

Vu l'avis du Conseil d'exploitation de la régie du chauffage urbain en date du 3 mars 2025,

La rapporteure présente au Conseil Municipal la proposition budgétaire pour l'exercîce 2025 pour le
budget annexe « Chauffage urbain », qui s'équilibre, avec la reprise des résultats figurant au compte
administratif, comme suit :

• Pour la section de fonctionnement à
• Pour la section d'investissement à

306.085,00 euros
264.939,07 euros

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité,

• DECIDE d'approuver le budget « Chauffage urbain » pour 2025, tel qu'il lui a été présenté.

• CHARGE Monsieur le Maire de transmettre le présent budget à la trésorerie de Fontaine.

Hubert Arnaud
IVlair.e y'Autrâhs-tVIéaudjie en Vercors

Transmis à monsieur le préfet de l'Isère,
Fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès^dtfpouvolr devant le TA de Grenoble, dans un délai de 2 mois e
compierde sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'suiorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de
recours contentieux qui recommencera à courir :
- à compter de la notification de fa réponse de l'autorité territoriale,
" 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse do l'autoritê temtorlate pendant ce délai.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE L'ISÈRE
ARRONDISSEMENT DE
GRENOBLE

\ubw}A
l\WJUdM^

en Vercors

Nombre :
De conseillers en exercice : 26
De présents : 19
De votants : 23

Rapporteur : Alain CLARET

COMMUNE D'AUTRANS-MEAUDRE EN VERCORS

Délibération du conseil municipal du 13 mars 2025

L'an deux mille vingt-dnq, le treize mars, à vingt heures trente,

Le Conseil Municipal de la Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit
par la loi, dans la salle polyvalente d'Autrans.

Sous la Présidence de M. Hubert ARNAUD, IVlaire
Francis BUISSON a été élu secrétaire.

Présents tous les membres en exercice à ['exception de : Isabelle COLLAVET (pouvoir Sylvie
ROCHAS), Patricia GERVASONI (pouvoir Sabine DOUCHET), Noëlle DONET (pouvoir
Guillaume HENRY), Régis AR1BERT (pouvoir Alain CLARET), Patrick GAUDILLOT, Bernard
ROUSSET, Françoise KAOUZA

Délibération n° 25/42

MODALITÉS 2025 DE REFACTURATION DES FRAIS DE PERSONNEL DU
BUDGET ANNEXE CHAUFFAGE URBAIN AU BUDGET COMMUNAL

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n° 20/77 du 19 novembre 2020 autorisation la création de la régie de chauffage urbain à
compter du 1er janvier 2021,

Vu la délibération n°20/103 du 17 décembre 2020 approuvant les statuts de la régie de chauffage urbain,

Le rapporteur Monsieur Alain CLARET, suite à la présentation du bilan d'activités présenté lors du conseil
d'exploitation, précise qu'il y a lieu de clarifier la participation du personnel communal au profit du budget
Chauffage Urbain et ainsi prévoir une réversion au Budget Communal quant à la participation du personnel à
la régie de chauffage.

• Le temps de travail technique, effectué par un agent (entretien, vérification...)

• Le temps de travail administratif, effectué par l'équipe finances (Budget, suivi comptable, facturation,
saisie des titres...'

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité des voix (23 voix « pour » et 0 voix « contre »)
décide :

• D'APPROUVER la refacturation des frais de personnel du budget Chauffage Urbain au budget
communal pour l'exercice 2025 sur la base d'un forfait annuel de 10.000€ sur ces deux postes

Technique et Administratif.

• D'APPROUVER le paiement un fois par an de cette refacturation du personnel.

• D'INSCRIRE AU BP 2025 la montant de 10.000€ au compte 6215.

• D'AUTORISER le Maire à signer tous documents se référant à la présente délibération.



Transmis à monsieur le préfet de l'Isère,
Fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures.

Le maire d'Autrans-IUéaudre en Vercors,

Hubert ARNAUD

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le TA de Grenoble, dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant /'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours
contentieux qui recommencera a courir :

- à compter de la notification de la réponse de l'autorité terntoriate,
- 2 mo/s après l'instauration du recours gracieux en /'absence de réponse de f autorité territohale pendant ce délQi.


